
 

Mairie de BANEUIL 

Dordogne 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 10 juillet 2023  

 

Le Conseil Municipal de Baneuil, s’est réuni à la Mairie , le lundi 10 juillet 2023 

 à 17 h 00, en séance ordinaire, selon convocation en date du 4 juillet 2023 , sous la présidence du 

Maire, Thierry DEGUILHEM.  

 

 

 

 

 

La majorité des membres en exercice est présente le Conseil peut donc délibérer en exécution de 

l’article L2121-17 du CGCT ;   

Secrétaire de séance : Mme PLÉ Béatrice 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approbation du compte rendu du 23 mai 2023 par le Conseil Municipal. 

 

 

 

 

 

PRESENTS : 

 MMES, GRELLETY Claudette,PLÉ Béatrice , DOAT Jessica, GAGNOU Danièle. 

MM DEGUILHEM Thierry,  NEVEU Philippe, AZZOPARDI Norbert,  RIGAUD Jean,COMBAREL Jean-

Louis 

 

ORDRE DU JOUR 

 

DÉLIBERATIONS 

- Organisation et prix du repas du 13 juillet 2023 

- RODP (Redevance pour Occupation du Domaine Public) 

- Approbation d’un projet de construction d’un bâtiment sur deux courts de tennis avec 

une couverture 

 



 

1 Organisation et traifs du repas du 13 juillet 

Le Conseil municipal, à la majorité décide : 

 

 D’organiser un buffet campagnard le 13 juillet 2019 

 De prendre à sa charge toutes les fournitures du repas 

 De demander une participation aux frais à certains 

 

Participation aux frais : 

 

 Adultes de la commune    Gratuit 

 Enfants de la Commune    Gratuit 

 Agents de la Communes    Gratuit 

 Personnes  hors commune   25.00 € 

 Enfants hors commune     12.00 € 

 

La régie « Buffet » est chargée de l’encaissement des chèques. 
 

2 RODP 2023 

         M. le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de 

la Commune par les ouvrages  des réseaux publics de distribution de GAZ a été actualisé par le 

Décret du 25 avril 2007. 

         M. le Maire donne connaissance au Conseil du décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 portant 

modification du régime des redevances pour occupation du domaine public des communes et 

des départements par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par les canalisations 

de transport particulières de gaz et modifiant le CGCT. 

         Il propose au Conseil, concernant ces ouvrages  

- de fixer le taux de la RODP au seuil de 100 % par rapport au plafond de 0.035 €/mètre de 

      canalisation. 

- Que ce montant soit revalorisé chaque année : 

• par modification du taux appliqué par rapport au plafond prévu par décret 

• sur la base de la longueur actualisée du réseau de canalisation implanté sur la commune 

• par application de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la 

publication de l’index connu au 1er janvier ou tout autre index qui viendrait lui être substitué. 

 

        Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, 

        Adopte les propositions qui lui sont faites concernant la RODP par les ouvrages des réseaux 

publics de Transport et de distribution de GAZ. 

 

 

 

 

 

 

 



 

3     Approbation d’un projet de construction d’un bâtiment sur deux courts de tennis avec 

une couverture 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet proposé par la société dénommée BAT 

ENR SOL PÉRIGORD, société par actions simplifiée au capital de 182 000 euros, ayant son siège 

social 78 Rue Victor Hugo à PÉRIGUEUX (24000), immatriculée au RCS de PÉRIGUEUX sous le numéro 

852 506 419, Monsieur Daniel FENAUX en qualité de Directeur Général de la société SEM 24 

PÉRIGORD ÉNERGIES, Présidente de ladite Société. 

 

Le projet consiste en la construction d’un bâtiment sur deux courts de tennis dont la toiture sera 

couverte par une centrale photovoltaïque. 

Le projet se trouvera sur la ou les parcelles cadastrées AH n°82 et 83 appartenant à la Commune 

de BANEUIL et située à l’adresse suivante : 

Impasse Louis REY, Fontenilles 

 24150 BANEUIL 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, 

Fin de la séance 18H15 

La secrétaire, 

       

 Mme PLE Béatrice 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Emargement Conseil Municipal du 10 juillet 2023 

 

M.DEGUILHEM Thierry, Maire  

M.AZZOPARDI Norbert, 1er Adjoint  

Mme PLE Béatrice, 2ème Adjointe   

M.RIGAUD Jean, 3ème Adjoint  

Mme DOAT Jessica  

Mme GRELLETY Claudette  

Mme GAGNOU Danielle  

M. COMBAREL Jean Louis  

M.NEVEU Philippe  

 


